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La possession constitue une présomption légale de propriété qui ne peut étre combattue que par une
preuve plus forte. Viole les regles de preuve applicables en la matiére la cour d'appel qui, pour rejeter la
demande d'immatriculation d'un bien revendiqué comme habous, exige de 1'administration requérante
qu'elle rapporte la preuve de l'acte de constitution du habous et du droit de propriété du constituant,
alors que s'agissant d'un bien habous dont le constituant est inconnu, la preuve de sa nature peut étre
établie par une possession longue et paisible corroborée par la commune renommeée.
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